
COMPTE RENDU DU CHSCT DU 01-10-2015 

L'ordre du jour de cette séance était :

- Examens des exercices d'évacuation
- Point sur les visites de sites du médecin de prévention
- Examen des registres SST (Santé Sécurité au Travail)
- Point sur les visites de sites par les membres du CHS
- Suivi du budget 2015
- Prévision des formations 2016
- Questions diverses

 Examen des exercices d'évacuation

Un seul compte rendu d’exercices d'évacuation est présenté : le site de Terrasson. Il est fait état d'une absence
d'alarme sonore dans les archives au grenier  et,  au 1er étage d'un dysfonctionnement  de la porte coupe feu
restée ouverte à tort. 

Un dispositif  sonore a été installé.  Pour le second point des travaux sur les cloisons sont nécessaires afin de
remédier au problème. L'exécution de ces travaux est engagée par la direction.

 Point sur les visites de sites du médecin de prévention

3 sites sont concernés : 

Trésorerie de Monistrol sur Loire :  Le rideau de fer électrique de la porte d'entrée ne fonctionne plus que
manuellement ce qui implique la présence de 3 agents pour l'ouvrir  ; la direction précise que l'intervention d'une
entreprise  est  prévue pour  le  7  octobre  avec  fermeture  du  poste  pendant  les  travaux ; Il  est  noté  aussi  la
détérioration du seuil du bureau de l'adjoint.

Trésorerie de Vorey sur Arzon : La grille de la porte de secours est vétuste, difficile à manœuvrer. La direction
indique que le problème sera traité sur le budget 2016.

Trésorerie de Saint Julien Chapteuil : Le linoléum de la pièce principale est vétuste il devrait être changé en
2016.

Ces 3 sites font l'objet d'une même remarque : absence de distributeur de savon, de papier essuie main et de
papier wc. La direction s 'est engagée à installer les dispositifs préconisés.

Examen des registres SST 

Des travaux sont prévus sur plusieurs sites compte tenu des observations formulées : DDFIP -volets extérieurs-
Craponne -remplacement de stores sur 2 fenêtres -Le Puy Ville-changement des stores défectueux.......
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Point sur les visites de sites par les membres du CHS

 3 sites ont été visités par les membres du CHS : 

Cayres :  Ce poste est nouvellement  installé  suite à la  fusion  avec celui  de Pradelles  ;  cette visite a mis en
évidence  
que la superficie atteinte grâce aux anciens locaux de la trésorerie et de la poste était une nécessité. Il a été
relevé que l'éclairage était « agressif ». Un électricien sera contacté pour appréhender les solutions.

Le Monastier sur Gazeille : La direction nous informe qu’un caisson sécurisé vient d'être commandé et divers
petits équipements pour les sanitaires.

Terrasson :  Beaucoup d'observations qui ne sont pas toutes de la compétence du CHS La majorité ne sera
traitée  qu'en 2016 compte tenu de la consommation du budget à ce jour.

Suivi du budget : 

A ce jour environ 14000 € sont disponibles.

-sécurité incendie (mise aux normes) provision de 10000€ divers sites 
- ambiance lumineuse et thermique provision de 1600€ divers sites
-amélioration des conditions de travail provision de 1600€ divers sites (support écran repose poignet repose pied
pneus hiver pour un véhicule de service et signalisation sous forme de petits pas à Terrasson pour indiquer le
SIE).

Prévision des formations 2016

A la demande de la secrétaire d'animation il est décidé du principe de la reconduction des formations proposées
en 2015 afin de permettre dès à présent  la réservation de ces formations auprès des divers prestataires 

Les représentants FO-DGFIP : Robert GAGNE Jocelyne LIMAGNE et Karine VEYSSEYRE.

Adhérer au syndicat Force Ouvrière des Finances Publiques

        BULLETIN D'ADHESION
(À renvoyer à Robert GAGNE, Trésorerie du PUY VILLE ou Jocelyne LIMAGNE SIE du Puy)

NOM :
PRENOM :
GRADE :
AFFECTATION :
Déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE DGFiP
Fait à                    , le                         signature

66 % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'impôt sur le revenu
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